
 
L’an deux mille vingt-trois le 21 du mois de décembre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 13 décembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
Présents : M. RENKES David – Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel - M. RAKOTONDRAMANITRA Haja  
M. VOINSON Philippe - Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques 
M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe – Mme MARCHAL Astrid 
– M. CHERY Chantal – M. DELATTE Hubert - M. GAY Gérard –M. RENAUD Claude - M. THOMAS Claude - M. FAGOT 
REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël - M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard 
– M. THIRY Philippe M. FRANCOIS Vincent – M. BRIDARD Franck – M. BERNARD Philippe – M. DIEDLER Franck 
M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude – Mme ROJAS Magali 
M. MATHIEU Denis - M. CERUTTI Alain -  
Procurations : M. IEMETTI Jean Marc à M. BRIDARD Franck- M. MARTIN Christophe à M. VOINSON Philippe –  
M. MATHEY Dominique à M. MEVELLEC Mickaël – M. LAPOINTE Denis à M. DIEDLER Franck – Mme KLINGELSCHMITT 
Agnès à M. THOMAS Claude – Mme JELLEN Nelly à M. CAPS Antony -  
Excusé(e)s :   
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude     
L’assemblée dénombrait :  42 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   INSERTION          
En exercice : 55             Pour :  42                                                                 19/12/2023                                                                                         
Présents : 36 Contre                 

Pouvoirs :  6 Absentions :  
Excusés :                          
Votants : 42                                                                                             
Date d’affichage :  26/12/2023  
                                           

     

Atelier chantier d’insertion – conditions de mise à disposition du parc de matériel 

 

Nicolas L’HUILLIER, Vice-Président en charge de l’Insertion, de l’emploi et du développement 

économique, rappelle que la collectivité dispose depuis plusieurs années d’un parc de matériel 

proposé à la location des communes, des associations ou des écoles. 

Le suivi est assuré par le personnel administratif qui gère les demandes et la facturation des 

réservations, et c’est le service insertion qui se charge de le livrer (si besoin), voire de le monter et le 

démonter lorsque c’est obligatoire (personnel formé et habilité). 

Malheureusement, ce parc est vieillissant et les deux plus grands marabouts n’ont pas satisfait aux 

derniers contrôles de sécurité. 

A ce jour, l’inventaire du matériel est le suivant : 

Grilles caddies Stand 3x3m Stand 3x4m Podium Marabout 8x5m Marabout 8x12m 

17 10 10 1 HS HS 

 

Nous arrivons donc à une période charnière puisque de nouveaux investissements sont nécessaires 

afin de pouvoir renouveler le matériel. 

Il convient de souligner que c’est une activité qui sollicite des moyens techniques et humains 

importants avec une mobilisation d’une bonne partie des équipes du chantier d’insertion le lundi et le 

vendredi pour les opérations de livraison/montage/démontage. 

Considérant que le service est particulièrement utile pour les communes et les associations, mais 

aussi qu’il est nécessaire de valoriser les moyens engagés par la Communauté de communes, il est 

proposé au conseil communautaire de revoir les modalités de mise à disposition dans les conditions 

suivantes à compter du 1
er

 janvier 2024: 
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 Grilles caddies Stand 3x3m Stand 3x4m Podium Marabout 8x5m Marabout 8x12m 

Ancien 

tarif 

Gratuit 

50€ si livraison 

Gratuit 

50€ si livraison 

Gratuit 

50€ si livraison 

 

60€ 

 

100€ 175€ 

Nouveau 

tarif 
Gratuit 5€ pièce 5€ pièce 250€ 200€ 300€ 

 
Le matériel est à récupérer à l’atelier communautaire, sauf pour les marabouts et le podium qui seront livrés, 

montés et démontés par nos équipes.  
Exonérations possibles pour les écoles et les manifestations caritatives 

 

Vu l’avis favorable du groupe projet Insertion en date du 16 novembre 2023, 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré à l’unanimité 

 

 Approuve les nouvelles modalités de mises à disposition du parc de matériel telles que 

décrites ci-dessus et applicables au 1
er

 janvier 2024 
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